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 Report de congés 2020… 
…bis, ter…cafouillage ? 

@SNCTA 20 décembre 2020 sncta.fr

Au vu du contexte sanitaire, les 
contrôleurs aériens se sont vu 

édicter : 
- par la DSNA, l'absence de 

report de congés 2020 puis le 
report jusqu'au 8 mars 2021 

avec limitation ; 
- puis par le SG, le report 
jusqu'au 8 mars 2021 sans 

limitation (voir note à gauche) ; 
- puis par le Ministère, le report 

jusqu'au 31 mars 2021, sans 
limitation (voir note de droite). 

Des restrictions made in DSNA, 
pourtant inutiles au vu des 
droits à absences chez les 

contrôleurs aériens, finalement 
levées par le Ministère. 

Tout ça pour ça...

Note SG DGAC, vendredi 4 décembre 2020 Note DRH ministérielle, mercredi 16 décembre 2020
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Objet :  Instruction aux services relative au report exceptionnel des congés de l¶année 2020 sur l¶année 2021. 

L'année 2020 est une année particulière compte tenu du contexte sanitaire consécutif à la pandémie Coronavirus -
Covid19. S¶agissant des congés, certains agents n'ont pas pu poser la totalité de leurs congés dans les conditions 
habituelles de gestion de ces congés avec, pour conséquence, le constat en fin d¶année d¶un reliquat de congés 
pouvant mettre en difficulté, à la fois, la continuité des services ainsi que les agents eux-mêmes ne pouvant pas 
les consommer utilement. 

Il est rappelé qu¶au regard de cette situation exceptionnelle, un arrêté du 11 mai 2020 relatif à la mise en °uvre 
de dispositions temporaires en matière de compte épargne-temps (CET) dans la fonction publique de l'Etat et 
dans la magistrature pour faire face aux conséquences de l¶épidémie de COVID19 a fixé, pour cette année 
2020 d¶Xne paUW, le nombUe ma[imXm de joXUV poXYanW rWUe YeUVpV VXU le CET j 20 joXUV aX lieX de 10 joXUV 
annXellemenW eW d¶aXWUe paUW, le plafond global de joXUV ppaUgnpV VXU le CET j 70 joXUV aX lieX de 60 aX 
WoWal. Les agents doivent donc être invités à saturer leur CET en conséquence pour bénéficier de cet 
assouplissement du dispositif. 

Je porte à votre connaissance qu¶en outre nos ministères ont décidé de compléter les dispositions mises en place 
par l¶arrêté précité par une aXWoUiVaWion d¶Xn UepoUW de leXUV congpV 2020 VXU 2021, ce jXVqX¶aX 31 janYieU 
2021. A titre exceptionnel et individuel ce report peut intervenir jusqu¶au 31 mars 2021 notamment pour les agents 
ne disposant pas d¶un CET (notamment les fonctionnaires stagiaires) et ceux ayant effectivement alimenté leur 
CET à concurrence des plafonds maximums définis pour 2020 tel que rappelés ci-dessus. 
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